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La zone N est une zone qui doit être protégée en raison de la qualité des sites. Quatre secteurs sont identifiés : le secteur NCA 
soumis au risque de carrières, le secteur Np correspondant à l’emprise du site Natura 2000 « La Dordogne »,  le secteur NI qui 
correspond au stade et le secteur Nr qui couvre le château Rambaud. 
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2.10 

2.11 

2.12      Np : toute construction est interdite, ainsi que les affouillements et les exhaussements  

En secteur Nr, la création d’accès direct sur la route départementale n°121 est interdite.  

3.9    Dans tous les cas, les accès de voies nouvelles sur les voies existantes doivent être aménagés de telle manière que la visibilité soit 
assurée de part et d’autre de l’ace de l’accès.   

3.8    L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement à la voirie existante peut constituer un 
danger pour la circulation et notamment lorsqu’elle débouche à proximité d’un carrefour.  

3.7 

3.6    

2- VOIRIE  

3.4   

3.3   

3.2    

3.1 
1- ACCES  

ARTICLE N 3 - ACCES ET VOIRIE  

2.13 Dans le secteur Nr : Les constructions et installations à usage d’hébergement hôteliers et touristiques, les bureaux ainsi que les 
commerces et activités de services sous réserve que cette destination reste l’accessoire de la construction principale. En cas de 
présence avérée d’espèces protégées, la démarche Eviter-Réduire-Compenser doit être mise en œuvre.  
 
Pour les bâtiments repérés au document graphique du règlement par la mention « Eléments bâtis d’intérêt patrimonial », les 
changements de destination, les travaux de réhabilitation ou d’extension des bâtiments sont autorisés sous réserve de respecter 
les dispositions suivantes :  
 Les travaux doivent contribuer à la préservation et à la mise en valeur des caractéristiques culturelles et historiques des 

constructions, de l’ordonnancement du bâti et des espaces végétalisés organisant le terrain  
 En cas de transformation, réhabilitation et extension des constructions existantes, celles-ci doivent se faire en utilisant 

des matériaux en harmonie à ceux du bâtiment d’origine.  
 
Dans les espaces repérés aux documents graphiques du règlement par la mention « Arbres d’intérêt écologiques et 
paysager », sont uniquement admis, les travaux qui ne compromettent pas la pérennité des sujets repérés.  Dans un rayon de 5 
mètres mesurés depuis le tronc des arbres repérés, les occupations et utilisations du sol doivent préserver le caractère naturel 
des sols et n’entraîner aucun impact sur les éléments repérés ou leur système racinaire.  

Dans les secteurs Nca, NI, Np et Nr : 

3.5   

□ 15 m pour les autres constructions.   
□ 25 m minimum pour les constructions destinées à l’habitation ; 

2.14 

2.15 

3.10    Hors agglomération, les reculs suivants sont à prendre en compte par rapport à la RD18 et la RD121 :  
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□ De ne pas aggraver la visibilité et la sécurité le long de la route départementale  

□ La distance entre l’extension ou la nouvelle construction et l’axe de la route départementale ne pourra être inférieure à la 
distance minimale entre la construction existante la plus proche de la route et l’axe de la route départementale ;  
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9.3 – En secteur Nr, l’emprise au sol maximale des constructions est fixée à 15% du terrain. 

10.4 – En secteur Nr, la hauteur maximale des constructions est fixée à 16 m pour le bâtiment repéré d’intérêt 
patrimonial au plan de zonage. Les autres constructions ne peuvent pas excéder 7 mètres. 

En secteur Nr, les toitures à la Mansart peuvent être 
 autorisées. 
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11.4 – En secteur Nr, les travaux réalisés sur les constructions repérées aux documents graphique sous la mention 
« Elément bâti d’intérêt patrimonial » sont autorisés sous réserve des dispositions suivantes :  
 

• Préserver et le cas échéant mettre en valeur dans le cadre de tous les projets :  
› Les bâtiments principaux identifiés au plan de zonage,  
› Les éléments de décors et d’apparat qui accompagnent le ou les bâtiments,  
› Les éléments d’architecture extérieure historiquement associés à la propriété et qui présentent un 

intérêt patrimonial, architectural ou historique.  
 

• En cas de projet de travaux de surélévation :  
› La volumétrie originelle du bâtiment et de ses éléments doit être respectée.  
› Les matériaux utilisés doivent être identiques ou en harmonie avec ceux d’origine.  
› La hauteur des constructions ne peut excéder 16 mètres au faîtage (R+2).  

  
 

›  
›  
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13.6 - En secteur Nr, l’aménagement des terrains doit préserver une part minimale d’espaces verts non 
imperméabilisés représentant 60% de la surface du terrain.  

13.7 - Les arbres d’intérêt écologique et paysager repérés aux documents graphiques du règlement par la mention 
« Arbres d’intérêt écologiques et paysager », doivent être conservés. Leur abattage est interdit sauf pour raison 
sanitaire et à condition d'être compensés. Chaque arbre abattu devra être remplacé par une essence équivalente et 
planté à proximité immédiate.  
Les autres arbres existants doivent être maintenus, entretenus, ou remplacés en cas d'abatage par une essence 
équivalente ou adapté au site. 

13.8 – Les aires de stationnement et leurs voies de desserte doivent recevoir un traitement paysager en harmonie 
avec l'ensemble du traitement du projet. Elles doivent notamment être conçues de manière à limiter au maximum 
l’imperméabilisation des sols et permettre un cheminement facile, sûr et de qualité pour les piétons. 

□
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15.1 – Sans objet.  


